










 STATUTS MODIFIES
Régie dotée de la seule autonomie financière
chargée de la gestion du service public local

de production et de distribution d’énergie calorifique et électrique photovoltaïque.

Vu le code général des collectivités territoriales, pris en ses articles L.1412-1, L.1413-1, L.2221-1 et suivants ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 14 février 2020 approuvant les présents statuts ;

Considérant que 

• la production et  distribution d’énergie calorifique est un service public industriel et commercial ; 

• la  production,  l’autoconsommation et vente d’électricité renouvelable sur le  patrimoine communal
(bâtis, terrains) est une activité complémentaire et cohérente avec celle-ci-dessus ;

Considérant que l'exploitation directe d'un service public industriel et commercial par la Commune doit faire
l'objet d'une régie conformément aux dispositions de l'article L.1412-1 et L.2221-11 et suivant du code général
des collectivités territoriales.

TITRE Ier - Dispositions générales

Article 1er: Objet :
Créée le 1er janvier 2014 par délibération du Conseil municipal en date du 18 novembre 2013, la régie dotée de
la seule autonomie financière, dénommée « Voreppe Chaleur Bois » sera à partir du 1er mars 2020 dénommée :

«Voreppe Énergies Renouvelables».

Cette régie a pour objet d’assurer la gestion du service public industriel et commercial de production et de
distribution d’énergie calorifique ainsi que la production, l’autoconsommation et la vente d’énergie électrique
renouvelable sur le territoire de la Ville.

En conséquence, la régie, dans le cadre de la gestion de ce service, a notamment les missions suivantes :

.  Procéder aux études nécessaires ;

.  Gérer  l’extension  et  l’exploitation  des  ouvrages  de  production  d’énergie  calorifique,  électrique  
photovoltaïque et du réseau de chaleur ;
· Gérer la relation avec les abonnés.

Article 2: Durée
La régie est créée pour une durée illimitée

Article 3 : Siège de la régie – Collectivité territoriale de rattachement :
La collectivité territoriale de rattachement de la régie est la Commune de Voreppe.
Le siège de la régie est fixé à Voreppe, à la Mairie, 1, place Charles de Gaulle 38 343 VOREPPE Cedex.

TITRE II - Administration de la régie

CHAPITRE Ier – Dispositions générales :
Article 4 : Fonctionnement administratif de la régie :
La régie est administrée sous l’autorité du Maire et du Conseil municipal, par un conseil d’exploitation, son
Président et un directeur.

CHAPITRE II – Conseil municipal :
Article 5: Pouvoirs du Conseil municipal :
Le Conseil municipal donne naissance à la régie et dispose du pouvoir d’organisation de cette structure.
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Il  prend  toutes  mesures  intéressant  la  régie  à  l’exclusion  de  celles  que  le  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales réserve à la seule compétence du conseil  d’exploitation. A ce  titre,  il  dispose notamment des
compétences suivantes :

- adoption des statuts et toutes modifications statutaires ;
- fixation du montant de la dotation initiale,
- désignation des membres du conseil d’exploitation ;
- détermination des tarifs du service.

Après avis du Conseil d’exploitation, le Conseil municipal :

- Approuve les plans et devis afférents aux reconstructions ou tous travaux d’extension ;
- Autorise le Maire à intenter ou soutenir les actions judiciaires, à accepter les transactions ;
- Vote le budget et délibère sur les comptes ;
- Délibère sur les mesures à prendre d’après les résultats d’exploitation à la fin de chaque exercice, et au

besoin, en cours d’exercice,
- Règle les conditions de recrutement, de licenciement et de rémunération du personnel de la régie
- Fixe le montant des redevances dues par les abonnés. Ce montant est établie de manière à assurer

l’équilibre financier de la régie en dépenses et en recettes et dans les conditions prévues aux articles
L.2224-2 et L.2224-4 du CGCT

CHAPITRE III - Conseil d’exploitation :
Article 6 : Composition du conseil d’exploitation :
Le Conseil d’exploitation de la régie est composé de 8 membres, selon les collèges :
 Les représentants désignés parmi les membres du conseil municipal : 6 membres ;
 Les  représentants  n’appartenant  pas  au  conseil  municipal  qui  ont  acquis  une compétence spéciale  en

matière d’exploitation de réseaux de chaleur : 2 membres.

Article 7 : Membres du conseil d’exploitation :

Les membres du Conseil d’exploitation sont nommés pour la durée de leur mandat d’élus municipaux par le
Conseil municipal.

Le  mandat  des  membres  nommés  pour  la  mise  en  place  de  la  régie  expirera  à  la  date  du  prochain
renouvellement du Conseil municipal.

Il est mis fin aux fonctions des membres du conseil d’exploitation par le Conseil municipal sur proposition du
Maire.

Les membres du conseil d’exploitation remplaçant les membres décédés, démissionnaires ou remplacés pour
toute autre cause, sont nommés dans les conditions fixées ci-dessus pour la durée restant à courir du mandat
de leurs prédécesseurs. Si cette durée est inférieure à six mois, le remplacement se fait à l'échéance normale.

Les fonctions de membres du conseil d’exploitation sont exercées à titre gratuit.

Toutefois,  les frais  de déplacement engagés par  les membres du conseil  d’exploitation pour se rendre aux
réunions du conseil peuvent être remboursés, sur justificatifs dans les conditions prévues par le décret n° 2006-
781 du 3 juillet 2006 relatif aux frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de
l'Etat.

Les membres du conseil d’exploitation doivent jouir de leurs droits civils et politiques.

Les membres du conseil d’exploitation ne peuvent :
- prendre ou conserver un intérêt dans des entreprises en rapport avec la régie ;
- occuper une fonction dans ces entreprises ;
- assurer une prestation pour ces entreprises ;
- prêter leur concours à titre onéreux à la régie.
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En cas d’infraction à ces dispositions, l’intéressé est déchu de son mandat soit par le conseil d’exploitation à la
diligence de son président, soit par le préfet agissant de sa propre initiative ou sur proposition du Maire.

Article 8 : Réunions – quorum – décisions :
Le conseil d’exploitation se réunit au moins 2 fois par an sur convocation de son président. Il est en outre réuni
chaque fois que le président le juge utile ou sur la demande du préfet ou de la majorité de ses membres.

L'ordre du jour est arrêté par le président et envoyé à chaque membre du conseil d’exploitation au moins 5
jours avant chaque séance.

Un membre du conseil d’exploitation empêché d'assister à une séance peut donner mandat à un autre membre
du conseil d’exploitation pour le représenter à cette séance ; le membre ainsi désigné ne peut cumuler plusieurs
mandats.

Le Conseil d’exploitation ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres sont présents ou
représentés. A défaut, une nouvelle réunion doit être tenue dans un délai de trois jours. Les délibérations sont
alors valables, quel que soit le nombre des membres présents ou représentés.

Le conseil d’exploitation statue à la majorité des voix dont disposent les membres présents ou représentés.
En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.
Le directeur assiste aux séances avec voix consultative sauf lorsqu’il est personnellement concerné par l’affaire
en discussion.

Les réunions du conseil d’exploitation ne sont pas publiques.

Article 9 : Pouvoirs du conseil d’exploitation :
Le conseil d’exploitation délibère sur les catégories d’affaires pour lesquelles le Conseil Municipal ne s’est pas
réservé le pouvoir de décision.

Il est obligatoirement consulté par Maire sur toutes les questions d’ordre général intéressant le fonctionnement
de la régie.

Le conseil d’exploitation peut procéder à toutes mesures d’investigation et de contrôle.
Il présente au Maire toutes propositions utiles.
Le directeur tient le conseil au courant de la marche du service.

CHAPITRE IV – Le Maire :
Article 10 : Le Maire :
Le Maire est le représentant légal de la régie et il en est l’ordonnateur.
Il prend les mesures nécessaires à l’exécution des décisions du Conseil municipal relatives à la régie.
Il présente au Conseil municipal le budget et le compte administratif ou le compte financier.
Il nomme le directeur. Il nomme également les agents et employés de la régie.
Il peut, sous sa responsabilité ou sa surveillance, déléguer sa signature au directeur pour toutes les matières
intéressant le fonctionnement de la régie.

CHAPITRE V – Présidence du conseil d’exploitation et direction de la régie :
Article 11: Le Président du conseil d’exploitation :
Le conseil  d’exploitation élit  en son sein  à  bulletin secret  à la majorité  absolue son président et  ses vices
présidents lors de sa première réunion suivant la désignation des membres du conseil  d’exploitation par le
Conseil municipal.

La  durée  du  mandat  de  président  et  de  vice  président  est  la  même  que  celle  des  membres  du  conseil
d’exploitation.

Le Président et les vices présidents sont rééligibles. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la
majorité absolue, il est procédé à un troisième tour et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité des
suffrages, le candidat le plus âgé est déclaré élu.
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Article 12 : Le Directeur de la régie :
Le directeur de la régie est nommé par le Maire.
Le directeur assure le fonctionnement des services de la régie. A cet effet :
1° Il prépare le budget ;
2° Il procède, sous l’autorité du Maire, aux ventes et achats courants, dont il a reçu délégation ;
3° Il est remplacé, en cas d’absence ou d’empêchement, par un des fonctionnaires ou employés du service,
désigné par le Maire;
4° Il peut recevoir du Maire délégation de signature pour toutes les affaires intéressant le fonctionnement de la
régie.
5° Il gère les aspects techniques et administratifs de la Régie
6° Il gère le personnel de la Régie

Les fonctions de directeur sont incompatibles avec un mandat de sénateur, député, représentant au Parlement
européen. Elles sont également incompatibles avec un mandat de conseiller à l'Assemblée de Corse, conseiller
régional, conseiller général, conseiller municipal, conseiller de Paris ou conseiller d'arrondissement détenu dans
la ou les collectivités intéressées ou dans une circonscription incluant cette ou ces collectivités.

Les fonctions de directeur sont incompatibles avec celles de membre du conseil d'exploitation de la régie.

Le directeur ne peut prendre ou conserver aucun intérêt dans des entreprises en rapport avec la régie, occuper
aucune fonction dans ces entreprises, ni assurer des prestations pour leur compte.
En cas d'infraction à ces interdictions, le directeur est démis de ses fonctions soit par le Maire, soit par le préfet.
Il est immédiatement remplacé.

La rémunération du directeur est fixée par le Conseil municipal sur proposition du Maire, après avis du Conseil
d’Exploitation.

TITRE III - Dispositions comptables et financières

Article 13 : Gestion budgétaire et financière :
Le Maire est l’ordonnateur de la régie et, à ce titre, prescrit l’exécution des recettes et des dépenses.
Les produits de la régie dotée de la seule autonomie financière, y compris les taxes ainsi que les charges, font
l’objet d’un budget spécial annexé au budget de la Commune voté par le Conseil municipal. Dans les budgets et
les comptes de la Commune, ces produits et ces charges sont repris dans deux articles, l’un pour les recettes,
l’autre pour les dépenses.
Le budget est préparé par le directeur de la régie.
Le Maire présente au Conseil municipal le budget et les comptes de la régie. Le Conseil municipal, après avis du
conseil  d’exploitation,  vote le budget de la régie et  délibère sur les comptes.  Il  délibère sur les mesures à
prendre d’après les résultats de l’exploitation à la fin de chaque exercice et, au besoin, en cours d’exercice.
En fin d’exercice, l’ordonnateur établit le compte administratif et le comptable établit le compte de gestion. Le
Maire soumet les comptes pour avis au conseil d’exploitation. Puis ces documents sont présentés au Conseil
municipal dans les délais fixés à l’article L.1612-12 du code général des collectivités territoriales.
Les fonds de la régie sont déposés au Trésor.
En cas d'insuffisance des sommes mises à la disposition de la régie, la régie ne peut demander d'avances qu’à la
Commune. Le Conseil municipal fixe la date de remboursement des avances.

Article 14 : Comptable de la régie :
Le comptable de la régie est le comptable de la Commune.

Article 15 : Dotation initiale de la régie :
La  dotation  initiale  de  la  régie,  prévue par  l’article  R.2221-1  et  R.2221-13,  représente  la  contrepartie  des
créances ainsi que des apports en nature ou en espèces effectués par la Commune de Voreppe, déduction faite
des dettes ayant grevé leur acquisition, lesquelles sont mises à la charge de la régie.

Les apports en nature sont enregistrés pour leur valeur vénale. La dotation s’accroît des apports ultérieurs, des
dons et subventions et des réserves.

Article 16 : Fixation des tarifs du service :
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La tarification des prestations et produits fournis par la régie est fixée par le Conseil municipal, après avis du
conseil d’exploitation.

TITRE IV - Dispositions diverses

Article 17 : Règlement intérieur :
Le Conseil d’exploitation adoptera le règlement intérieur de la régie dans les six mois de son installation.

Article 18 : Fin de la régie :
La régie cesse son exploitation en exécution d’une délibération du Conseil municipal.
La délibération du Conseil  municipal  décidant de renoncer  à l’exploitation de la  régie détermine la date à
laquelle prennent fin les opérations de celle-ci.
Les comptes sont arrêtés à cette date.
L’actif et le passif de la régie sont repris dans les comptes de la Commune.
Le Maire est chargé de procéder à la liquidation de la régie. Il peut désigner un liquidateur dont il détermine les
pouvoirs.  Le  liquidateur  a  la  qualité  d’ordonnateur  accrédité  auprès  du  comptable.  Il  prépare  le  compte
administratif de l’exercice qu’il adresse au préfet du département, siège de la régie, qui arrête les comptes.
Les opérations de liquidation sont retracées dans une comptabilité tenue par le comptable. Cette comptabilité
est annexée à celle de la Commune. Au terme des opérations de liquidation, la Commune corrige les résultats
de la reprise de la régie, par délibération budgétaire.
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Convention de participation financière

Entre

La Société d’Habitation des Alpes 

le Foyer de l’Isère

et

 La Ville de VOREPPE

Réalisation de 52 logements collectifs

Projet : L’ONYX - 25 logements locatifs sociaux
L’AMBRE - 27 logements en accession sociale dont 5 
logements relevant du dispositif PSLA  

Entre

La Commune de VOREPPE,  représentée par son Maire,  Monsieur  Luc REMOND, ayant tout
pouvoir à l’effet des présentes en vertu de la délibération du Conseil municipal en date du 13
février 2020,

Désignée ci-après : la Commune de VOREPPE

D’une part,

Et

La Société d’Habitation des Alpes sise 74,  cours Becquart  Castelbon – CS 90229 – 38506
VOIRON,  représentée  par  Monsieur  Didier  MONNOT,  son  Directeur  Général,  agissant  en
application de la délibération du Conseil d’Administration en date du 26 juin 2017,

Désignée ci-après : la Société d’Habitation des Alpes

D’autre part,

Et

Le Foyer de l’Isère sise 23, boulevard Maréchal Foch – CS 80021 – 38030 GRENOBLE CEDEX,
représentée par Madame Cécile EYROLLES, son Directeur Général, agissant en application de la
délibération du Conseil d’Administration en date du 28 mars 2017.
Désignée ci-après : le Foyer de l’Isère



D’autre part.

Ayant été exposé ce qui suit :

Dans le cadre de la démarche de restructuration urbaine des quatre principaux quartiers d'habitat
social du territoire, dont celui de Bourg Vieux à Voreppe et du projet de renouvellement urbain du
secteur  Chapays -  Champ de la  Cour,  transféré  à  la  Communauté  d'Agglomération  du Pays
Voironnais, la Société d’Habitation des Alpes (Pluralis) et le Foyer de l’Isère (Isalis) ont développé,
en  concertation  avec  la  Ville  de  Voreppe,  un  projet  immobilier  visant  à  la  réalisation  de  25
logements locatifs sociaux, 17 d’entre eux en  PLUS , et 8 en  PLAI, pour l’ensemble immobilier
dénommé «l’Onyx» et 27 en accession sociale à la propriété dont 5 en PSLA pour l’ensemble
immobilier dénommé «l’Ambre», sises 610 et 626 avenue Chapays à Voreppe.

Par délibération du 9 février 2017, la Commune de Voreppe a approuvé la cession des parcelles
cadastrées AH 240, AH 370 et AH 496 sises avenue Chapays, à la Société d’Habitation des Alpes
– Pluralis, au prix de 160.000 € et autorisé Monsieur le Maire à signer la convention de reprise
foncière des terrains acquis par la SHA à la SCI Lavoisier pour le rachat des parcelles cadastrées
AH 238, AH 241 et AH 242 situées impasse Lavoisier à Voreppe, au prix d'acquisition soit 400.000
€.

Par délibération du 9 mai 2019, la Commune de Voreppe a accordé sa garantie solidaire à la
Société d’habitation des Alpes - le Foyer de l’Isère pour le remboursement à hauteur de 50% de
toutes  les  sommes  dues  au  titre  de  l’emprunt  de  700.000  €  contracté  auprès  de  la  Caisse
d’Epargne  et  de  Prévoyance  Rhône-Alpes  pour  le  financement  de  5  logements  en  location-
accession « PSLA » sur l’opération de construction dénommée « l’Ambre ».

Par délibération du 17 octobre 2019, la Commune de Voreppe a accordé sa garantie solidaire à la
Société d’Habitation des Alpes - Pluralis pour le remboursement à hauteur de 50% de toutes les
sommes dues au titre de l’emprunt de 2.528.666 € contracté auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations pour l’opération de construction de 25 logements dénommée « l’Onyx », montant
du prêt 1.610.992 € « Prêt Locatif à Usage Social » (PLUS) et montant du prêt 917.674 € « Prêt
Locatif Aidé d’Intégration » (PLAI).

Dans le cadre de l’intervention des Communes en faveur de la création de logements sociaux, la
Société  d’Habitation  des Alpes et  le  Foyer  de l’Isère  se sont  rapprochés de la  Commune de
Voreppe pour étudier le principe et les modalités d’une subvention d’équilibre.

Ce  déficit  d’opération  se  justifie  par  l’inscription  de  cette  opération  dans  un projet  de
renouvellement  urbain  « complexe »  (démolition,  désamiantage,  acquisition  du  tènement
« Lavoisier », …), la nécessité de fondations spéciales en raison notamment de la nature du sol,
et les résultats d’appels d’offre supérieurs aux estimations initiales.

Cette opération a été inscrite en programmation pour l’année 2017 et a fait l’objet d’une décision
de  financement  n°  20173856300033  obtenue  le  27  novembre  2017  et  délivrée  par  le  Pays
Voironnais. 

Article 1     : Objet  



La présente convention a pour but de fixer les montants d’aide accordés par la Commune de
Voreppe à la Société d’Habitation des Alpes et au Foyer de l’Isère pour favoriser l’équilibre de
cette opération et de définir les modalités de versement de cette aide.

Article 2     : Montant de la participation de la Commune  

Pour la mise en œuvre de cette opération de 25 logements locatifs sociaux « PLUS » et « PLAI »
et 5 en location-accession « PSLA » représentant un montant d’investissement prévisionnel de
3.358.817 € TTC pour les logements locatifs sociaux et  de 872.749 € TTC pour les logements en
location-accession (TVA 5,5 %, honoraires compris),  et  conformément au plan de financement
joint  en annexe,  la  Commune de Voreppe s’engage à accorder  à la  Société d’Habitation des
Alpes et au Foyer de l’Isère une subvention d’équilibre d’un montant maximum de 151.787 €.

Article 3     : Modalités de paiement  

La Ville de Voreppe s'acquittera des sommes dues en deux fois pour l’aide à l’équilibre, après
émission des justificatifs émanant des services comptables de la Société d’Habitation des Alpes et
du Foyer de l’Isère, selon les modalités de versement ci-après définies, soit :

- Acompte :  75.893,50 €,  soit  50 % de l’aide à l’équilibre à l’établissement de l’ordre de
service (prévu en 2020)

dont 63.242,05 € (17 PLUS & 8 PLAI) pour l’opération dénommée « l’Onyx »
et 12.651,45 € (5 PSLA) pour l’opération dénommée « l’Ambre »

- Solde : 75.893,50 €, soit 50 % de l’aide à l’équilibre à l’achèvement des travaux (prévu en
2021)

dont 63.242,05 € (17 PLUS & 8 PLAI) pour l’opération dénommée « l’Onyx »
et 12.651,45 € (5 PSLA) pour l’opération dénommée « l’Ambre »

Le solde de l’aide d’équilibre ne pourra excéder 75 893,50 €.

La participation communale est établie sur un budget prévisionnel et est un montant maximum.
Elle pourra être réévaluée au regard du bilan définitif de l’opération par un avenant à la présente
convention au regard du compte rendu financier transmis à la Commune de Voreppe, à l’appui de
la  demande  de  versement  du  solde  de  la  participation  d’équilibre,  si  le  déficit  de  l’opération
constaté est inférieur au prévisionnel.

Le  compte-rendu  financier  comportera  notamment  un  bilan  financier  faisant  apparaître  les
réalisations,  ainsi  qu’une  réédition  des  comptes  qui  récapitulera  l’ensemble  des  dépenses
acquittées par la Société d’Habitation des Alpes et le Foyer de l’Isère, à l’appui de laquelle seront
jointes les copies des factures portant la mention de leur date de règlement pour compte.

Article 4 - Date d’effet de la convention

La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les parties.

Artic  le 5 - Durée de la convention  

La présente convention prendra fin au versement par la Commune du solde de la participation
d’équilibre à la Société d’Habitation des Alpes et au Foyer de l’Isère.

Article 6     : Litiges  

En cas de différend, les parties s’obligent à épuiser les voies permettant un accord amiable.



En cas de désaccord persistant, le Tribunal Administratif de Grenoble est seul compétent.

Fait en trois exemplaires originaux,

A Voiron, le A Voreppe, le

Pour la Société d’Habitation des Alpes, Pour la Commune,

Le Directeur Général, Le Maire,
Monsieur Didier MONNOT Monsieur Luc REMOND

Pour le Foyer de l’Isère,

Le Directeur Général,
Madame Cécile EYROLLES



ANNEXE  
PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL PAR TYPES DE FINANCEMENT (PLUS, PLAI, PSLA)



Détails







































SERVICE AMÉNAGEMENT

PLANIFICATION

N° D’ENGAGEMENT JURIDIQUE : 

OBJET : Opération d’aménagement structurante                    

CHAPAYS - CHAMP DE LA COUR

CONVENTION DE REVERSEMENT DE LA TAXE 
D’AMENAGEMENT

ENTRE LES
SOUSSIGNÉS :

La  Communauté  d’Agglomération  du  Pays  Voironnais,
représentée par son Président,  Monsieur Jean-Paul  BRET,
dûment  habilité  par  la  délibération  n°      du  Conseil
communautaire, en date du 21 janvier 2020,
d’une part,

La  Commune de  Voreppe,  représentée  par  son  Maire,
Monsieur  Luc  REMOND,  dûment  habilité  par  délibération
du Conseil municipal, en date du 13 février 2020,
d’autre part.

DURÉE :
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 CONVENTION



PREAMBULE

Dans  le  cadre  de  l’exercice  de  sa  compétence  « Opérations  d’aménagement
structurantes », la Communauté d’agglomération du Pays Voironnais conduit l’opération
d’aménagement  Chapays  -  Champ  de  la  Cour  sur  le  territoire  de  la  commune  de
Voreppe.

A l’issue des études de définition et de faisabilité menées préalablement, l’engagement
de l’opération ainsi  que son périmètre ont été validés par délibération n°2019_036 en
date du 26 mars 2019.

Le  financement  du  programme des  équipements  publics  nécessaires  à  l’urbanisation
prévue est assuré par la Taxe d’Aménagement dont le régime applicable pour la part
communale sur le périmètre de l’opération est le suivant : 

Taxe d’Aménagement  Majorée au taux de 18 % instaurée par délibération du conseil
municipal de Voreppe en date du 24 novembre 2016.

La  Communauté  d’agglomération  du  Pays  Voironnais  ayant  en  charge  la  réalisation  des

programmes  d’équipements  publics  dans  le  périmètre  de  l’opération,  il  convient  par

conséquent d’instaurer le reversement de la taxe d’aménagement perçue par la commune

pour toutes les constructions édifiées à l’intérieur du périmètre de l’opération.

ARTICLE 1 -  OBJET DE LA CONVENTION

La présente  convention  a  pour  objectif  de  fixer  les  modalités  de reversement  par  la
Commune  de  Voreppe du  produit  de  la  taxe  d’aménagement  à  la  Communauté
d’agglomération du Pays Voironnais.

ARTICLE 2 -  CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION

Le  champ  d’application  de  la  présente  convention  porte  sur  les  produits  de  la  part
communale de la Taxe d’Aménagement liés aux  autorisations d’urbanisme délivrées pour

les constructions et aménagements situés à l’intérieur du périmètre de l’opération Chapays -

Champ de la Cour à Voreppe.

ARTICLE 3 -  MODALITÉS DE REVERSEMENT DE LA TAXE D’AMÉNAGEMENT

ARTICLE 3 - 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Le reversement des produits de la taxe d’aménagement visés à l’article 2, sera annuel. 

L’année  N+1  le  Pays  Voironnais  se  verra  reverser  les  produits  de  taxe  d’aménagement

perçus par la Commune entre le 1er juillet de l’année N-1 et le 30 juin de l’année N.

Afin de permettre les inscriptions nécessaires dans les budgets concernés pour l’année N+1,

la Commune transmettra au Pays Voironnais plus tard au 30 août de chaque année N un état

récapitulatif  du  montant  de  la  taxe  d’aménagement  perçue  sur  la  période  définie

précédemment.
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Le titre de recettes correspondant au reversement de la Taxe d’Aménagement établi sur la

base de l’état récapitulatif mentionné précédemment sera adressé à la Commune pour un

paiement au plus tard le 30 juin de chaque année.

ARTICLE 3 - 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES POUR L’ANNÉE DE SIGNATURE DE LA CONVENTION : 

La  présente  convention  étant  établie  en  janvier  2020,  le  reversement  pour  l’année  2020

portera sur les produits perçus par la commune entre le 1er juillet 2018 et le 30 juin 2019.

Les  produits  de  Taxe  d’Aménagement  éventuellement  perçus  par  la  Commune

antérieurement  au  1er juillet  2018 pour  les  constructions  autorisées  dans  le  périmètre  de

l’opération  et  qui  bénéficient  du  programme  d’équipements  publics  réalisés  par  le  Pays

Voironnais seront également reversés en 2020.

ARTICLE 3 - 3 : DISPOSITIONS APPLICABLES EN CAS DE REMBOURSEMENT D’UN PRODUIT DE TAXE D’AMÉNAGEMENT

INDÛMENT PERÇU

Dans le cas où la Commune serait amenée à rembourser tout ou partie d’un produit de Taxe

d’Aménagement indûment perçu, et que ce produit aurait été reversé au Pays Voironnais, ce

dernier  procédera  au  remboursement  à  la  Commune  des  montants  concernés  selon  les

modalités décrites à l’article 3-1 applicables pour le reversement de la Commune au Pays

Voironnais.

ARTICLE 4 -  MODIFICATION DE LA CONVENTION

La présente convention pourra être modifiée par avenant.

ARTICLE 5 -  FIN DE LA CONVENTION

La présente convention prendra fin lorsque l’intégralité des produits à percevoir au titre de la
présente auront été soldés. 

ARTICLE 6 -  LITIGE

En  cas  de  litige  portant  sur  l’exécution  ou  l’interprétation  de  la  présente  convention,  la

compétence juridictionnelle est celle du tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 7 -  SIGNATURES

Fait en autant d’exemplaires que de parties, soit deux exemplaires originaux.

La présente convention sera transmise à Monsieur le Préfet de l’Isère.

A Voiron, le _____________
Pour la Communauté d’agglomération du Pays
Voironnais,

A ________________, le___________________
Pour la Commune de Voreppe,

Jean-Paul BRET
Président

Luc REMOND
Maire
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ANNEXE : périmètre de l’opération
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SERVICE EAU &
ASSAINISSEMENT

GESTION DES EAUX

PLUVIALES URBAINES

(GEPU)

PROJET

OBJET : Convention relative à l’exercice, à titre transitoire, de la 
compétence « gestion des eaux pluviales urbaines »

ENTRE LES
SOUSSIGNÉS :

La Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais, 
d’une part

La Commune de _________
d’autre part

DURÉE : Du 1er janvier au 31 décembre 2020
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 CONVENTION



PREAMBULE

La  Communauté  d’agglomération  exercera  la  compétence  obligatoire  « gestion  des  eaux
pluviales urbaines » (GEPU) à compter du 1er janvier 2020 en lieu et place des communes
notamment en application de la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du
transfert des compétences « eau» et « assainissement» aux communautés de communes. 

Pour l’exercice de cette compétence GEPU, la Communauté d’agglomération s’est appuyée
sur une assistance à maîtrise d’ouvrage pour évaluer le patrimoine correspondant à la GEPU,
préciser les missions associées à cette compétence et évaluer les moyens nécessaires à son
exercice.

Les  éléments  constitutifs  du  système  de  gestion  des  eaux  pluviales  urbaines  du  Pays
Voironnais ont fait l’objet de la délibération n° 2019_234 du 17/12/2019.

La mise en œuvre opérationnelle du transfert de compétence nécessite pour la Commune et
la  Communauté  d’agglomération  d’organiser  un  travail  en  commun  (rapprochement  des
services  concernés,  communication  d’informations…) afin  de  permettre  à  la  Communauté
d’agglomération de s’approprier le fonctionnement de la GEPU et de structurer ses services
pour l’exercice de cette compétence GEPU, ce qui ne peut être raisonnablement envisagé
avant le 31 décembre 2019.

La Commune de ____  , qui a exercé cette compétence jusqu’alors, a acquis une expérience
et une expertise technique sur ce domaine.

Aussi,  dans  l’intérêt  d’une  bonne  organisation  du  service  et  afin  de  garantir  dans  les
meilleures conditions la continuité de celui-ci, il est apparu nécessaire d’organiser une période
transitoire pendant laquelle la Communauté d’agglomération,  tout  en restant  titulaire de la
compétence GEPU, confiera à la Commune la gestion des équipements et la réalisation des
prestations de services liées à cette compétence.

Il  a donc été envisagé entre les parties,  durant  l’année transitoire  2020,  de conclure une
convention   de   prestations   de   services   de   la   Commune   pour   le   compte   de   la
Communauté d’agglomération, comme le permet l’article L.5216-7-1  du code général des
collectivités territoriales, pour assurer la gestion des équipements et les prestations de service
associées à la gestion des eaux pluviales urbaines.

La présente convention vise à garantir que les services publics dont chacune des parties a la
responsabilité sont réalisés en vue d’atteindre l’objectif  qu’ils  ont  en commun consistant à
assurer la bonne gestion du service public des eaux pluviales urbaines.

La présente convention est régie uniquement par des considérations et des exigences liées à
l’intérêt public et ne prévoit aucune activité réalisée au bénéfice de tiers. 

ARTICLE 1 -  OBJET

La présente convention a pour objet de confier à la Commune la gestion des équipements et
la réalisation des prestations de service associées à la gestion des eaux pluviales urbaines
durant l’année 2020 et d’en définir les modalités.

Elle  vise  également  à  assurer  la  coordination  des  parties  lors  de  leurs  interventions
respectives.
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ARTICLE 2 -  CONTENU DE LA MISSION - CONDITIONS D’EXÉCUTION

2.1 - CONTENU DES MISSIONS EXERCÉES DIRECTEMENT PAR LA COMMUNAUTÉ
D’AGGLOMÉRATION DU PAYS VOIRONNAIS

La Communauté d’agglomération demeure titulaire de la compétence GEPU et exercera cette
dernière à l’exclusion des prestations de service confiées à la commune en vertu de l’article
2.2.

À  cet  effet,  la  passation  et  l’exécution  des  marchés  de  renouvellement  et  de  création
d’ouvrages neufs, ainsi que les études et formalités administratives, financières et foncières
nécessaires à la réalisation de ces projets sont exclues des missions confiées à la Commune
et sont prises en charge directement par le Pays Voironnais.

Par ailleurs, à compter de l’entrée en fonction d’un coordonnateur GEPU qui doit être recruté
par l  a Communauté d’agglomération, le Pays Voironnais assurera également   la mise à jour de
la connaissance du patrimoine de GEPU et du SIG, ainsi que :

• l’instruction des demandes d’urbanisme (volet eaux pluviales urbaines),

• la  gestion des Déclaration de projet  de Travaux (DT)  et  Déclaration d'Intention de
Commencement  de  Travaux  (DICT)  intéressant  le  périmètre  d’exercice  de  la
compétence des eaux pluviales urbaines,

• la  réalisation des  contrôles  de  conformité  des  raccordements  aux  réseaux publics
d’eaux pluviales urbaines,

• l’interface  avec  les  usagers  ou  demandes  de  renseignements  de  tiers  de  toutes
natures, et les réponses à apporter à ces derniers.

2.2 - ÉTENDUE DES MISSIONS DE LA COMMUNE 

La Commune assure la continuité opérationnelle de la gestion des eaux pluviales urbaines sur
son territoire, à l’exclusion des missions réalisées par le Pays Voironnais telles que définies à
l’article 2.1.

Cette gestion comprend :

• Les  missions  listées  à  l’article  2.1  (alinéa  3)  jusqu’à  l’entrée  en  fonction  du
coordonnateur GEPU recruté par la Communauté d’agglomération ;

• La surveillance et le bon fonctionnement des ouvrages, réseaux et équipements de
gestion des eaux pluviales urbaines existants ;

• Tous  les  travaux  d’entretien  préventifs  et  curatifs  des  réseaux,  fossés  et  divers
ouvrages  (puits  d’infiltration,  bassins,  …)  collectant  des  eaux  pluviales  urbaines
existants (nettoyage, curage,...) ;

• La surveillance, l'entretien des ouvrages accessoires du réseau (curage des regards,
nettoyage et petites réparations des grilles et avaloirs),

• L'intervention  nécessaire  en  cas  d'obstruction  de  canalisations,  branchements  ou
d'exutoires,

• L'enlèvement,  l'évacuation puis  l'élimination ou le  recyclage de toutes matières de
nettoyage et de curage, vers des filières agréées,

• Le reporting trimestriel auprès du coordonnateur GEPU  des opérations menées
dans le cadre de l’exécution de la présente convention, selon le modèle type qui sera
transmis par le Pays Voironnais,

• Les échanges réguliers avec le coordonnateur GEPU afin de lui faire connaître les
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dysfonctionnements éventuels rencontrés et besoins d’études et travaux à engager
sur  le  patrimoine  exploité  (avant  la  prise  de  fonction  du  coordonnateur,  seuls  les
évènements majeurs seront à porter à connaissance de la direction du Service eau et
assainissement : contact_eau-asst@paysvoironnais.com).

• La mise en œuvre des moyens de nature à garantir  la continuité du service et  la
sécurité des usagers ou riverains, y compris les astreintes.

Sur   sollicitation   du   Pays   Voironnais,   la   Commune   assiste   (appui   technique,
communication d’informations, de documents…) la Communauté d’agglomération dans
les missions lui incombant définies à l’article 2.1 de la présente convention.

2.3 - CONDITIONS D’EXÉCUTION

La Commune exerce la gestion des services et équipements objets de la présente convention
telle  que  définie  à  l’article  2.2  ci-avant  au  nom  et  pour  le  compte  de  la  Communauté
d’agglomération.

Elle  prend toutes  décisions  et  actes,  conclut  tous  marchés  et  conventions  nécessaires  à
l’exercice des missions qui lui sont confiées, ces décisions, actes ou conventions mentionnant
le fait que la Commune agit au nom et pour le compte de la Communauté d’agglomération.
Cette  mention  devra  également  figurer  sur  l’ensemble  des  éléments  de  communication,
présentation de projets liés à l’exercice de ces missions.

La Commune est chargée de mener l'ensemble des procédures nécessaires à la réalisation
des  opérations  objet  de  la  convention.  Ses  organes  (conseil  municipal,  CAO)  seront
exclusivement compétents pour la passation des marchés de fournitures ou services en vue
de la réalisation des opérations visées ainsi que pour leur exécution.

La Commune fera son affaire des autorisations nécessaires à la réalisation de ses missions.

La Commune met en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne gestion des services ou
des  équipements  qui  lui  sont  confiés.  A ce  titre,  elle  s’engage  notamment  à  assurer  les
missions  confiées  dans  des  conditions  propres  à  permettre  la  continuité  et  le  bon
fonctionnement du service public dans le respect des lois et règlements en vigueur.

La Commune adresse à la Communauté d’agglomération du Pays Voironnais en juillet 2020,
et à la fin de l’exercice budgétaire 2020, un rapport d’activité semestriel accompagné d’un
bilan   financier  des  interventions réalisées au  titre  de  la  présente  convention,  selon  le
modèle type qui sera transmis par le Pays Voironnais. Les dépenses seront précisées par
nature (fournitures, marchés de prestations, main d’œuvre en régie…).

ARTICLE 3 -  DURÉE

La présente convention est conclue pour l’année 2020.

ARTICLE 4 -  MODALITÉS FINANCIÈRES

Compte-tenu que l’évaluation des charges transférées pour ce service n’a pas encore été
établie  par  la  CLECT,  aucune  retenue  n’est  provisoirement opérée  sur  l’attribution  de
compensation, et en conséquence les prestations de services objet de cette convention ne
donneront lieu à aucun remboursement.
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Ainsi, l’exercice par la Commune des missions objet de la présente convention ne donne lieu
à aucun remboursement de la part du Pays Voironnais, dans l’attente d’une décision de la
CLECT (dernier délai : fin septembre 2020).

A  noter  que  le  budget  primitif  2020  contient  une  provision  pour  les  dépenses  de
fonctionnement de 300 000 € pour la GEPU, compensée par une retenue  provisoire sur
l’attribution de compensation des communes.

Les éléments financiers contenus dans le rapport d’activité de la Commune évoqué à l’article
2.3 seront portés à la connaissance de la CLECT.

ARTICLE 5 -  RESPONSABILITÉS

La  Communauté  du  Pays  Voironnais  sera  étroitement  informée  par  la  Commune  du
déroulement de sa mission.

La Communauté d’agglomération se réserve le droit d’effectuer à tout moment des contrôles
techniques,  financiers  et  comptables  qu’elle  estime  nécessaires  en  ce  qui  concerne  le
déroulement des missions objet de la présente convention. Aussi, la commune transmettra à
la Communauté d’agglomération, sur demande expresse de cette dernière, les documents
permettant de réaliser ces vérifications.

La Commune s’engage également à informer dans les plus brefs délais la Communauté de
tout dysfonctionnement constaté dans la mise en œuvre des actions qui lui sont confiées, ou
toute difficulté rencontrée dans cet exercice.

Cette  information  devra  être  réalisée  par  le  moyen  approprié  à  l’urgence  (par  mail  à
contact_eau-asst@paysvoironnais.com,  ou  en  cas  d’urgence  majeure  via  le  numéro
d’astreinte eau et assainissement :  04 76 67 60 20), doublée d’un rapport écrit circonstancié à
l’attention de la direction du service eau & assainissement. La Commune devra simultanément
mettre en œuvre les mesures conservatoires nécessaires.

Il  est rappelé que le Maire, au titre de ses pouvoirs propres de police, conserve la pleine
responsabilité de la gestion de crise pluvieuse dans le cadre de l’organisation des secours sur
son territoire.

ARTICLE 6 -  AVENANT

Toute modification à apporter à la présente convention fera l’objet d’un avenant.

ARTICLE 7 -  ASSURANCES

La Commune est  responsable  des  éventuels  dommages de tous  ordres  résultant  de  ses
obligations dans le cadre de la présente convention.

Elle est en outre responsable des éventuels dommages résultant d’engagements ou actions
réalisés au-delà des missions prévues par la présente convention.

Elle est tenue de couvrir sa responsabilité par une ou plusieurs polices d’assurance qu’elle
transmettra pour information à la Communauté d’agglomération.

La  Communauté  d’agglomération  s’assurera  afin  de  se  prémunir  toute  mise  en  cause et
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engagement de sa responsabilité et celle de ses représentants en sa qualité d’autorité titulaire
de la GEPU et de ses missions visées par la présente convention.

ARTICLE 8 -  LITIGE

Les règles relatives au règlement amiable des différends des parties à un marché public telles
que prévues à l’article L. 2521-4 du code de la commande publique sont applicables à la
présente convention.

En  cas  de  litige  portant  sur  l’exécution  ou  l’interprétation  de  la  présente  convention,  la
compétence juridictionnelle est celle du tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 9 -  SIGNATURES

Fait en autant d’exemplaires que de parties, soit 2 exemplaires

A Voiron, le _____________

Pour la Communauté d’agglomération du Pays
Voironnais,

A ________________, le___________________

Pour la Commune de _____________

Le Président,
Jean-Paul BRET

Le Maire,
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Convention de participation financière

Entre

La Société d’Habitation des Alpes 

le Foyer de l’Isère

et

 La Ville de VOREPPE

Réalisation de 52 logements collectifs

Projet : L’ONYX - 25 logements locatifs sociaux
L’AMBRE - 27 logements en accession sociale dont 5 
logements relevant du dispositif PSLA  

Entre

La Commune de VOREPPE,  représentée par son Maire,  Monsieur  Luc REMOND, ayant tout
pouvoir à l’effet des présentes en vertu de la délibération du Conseil municipal en date du 13
février 2020,

Désignée ci-après : la Commune de VOREPPE

D’une part,

Et

La Société d’Habitation des Alpes sise 74,  cours Becquart  Castelbon – CS 90229 – 38506
VOIRON,  représentée  par  Monsieur  Didier  MONNOT,  son  Directeur  Général,  agissant  en
application de la délibération du Conseil d’Administration en date du 26 juin 2017,

Désignée ci-après : la Société d’Habitation des Alpes

D’autre part,

Et

Le Foyer de l’Isère sise 23, boulevard Maréchal Foch – CS 80021 – 38030 GRENOBLE CEDEX,
représentée par Madame Cécile EYROLLES, son Directeur Général, agissant en application de la
délibération du Conseil d’Administration en date du 28 mars 2017.
Désignée ci-après : le Foyer de l’Isère



D’autre part.

Ayant été exposé ce qui suit :

Dans le cadre de la démarche de restructuration urbaine des quatre principaux quartiers d'habitat
social du territoire, dont celui de Bourg Vieux à Voreppe et du projet de renouvellement urbain du
secteur  Chapays -  Champ de la  Cour,  transféré  à  la  Communauté  d'Agglomération  du Pays
Voironnais, la Société d’Habitation des Alpes (Pluralis) et le Foyer de l’Isère (Isalis) ont développé,
en  concertation  avec  la  Ville  de  Voreppe,  un  projet  immobilier  visant  à  la  réalisation  de  25
logements locatifs sociaux, 17 d’entre eux en  PLUS , et 8 en  PLAI, pour l’ensemble immobilier
dénommé «l’Onyx» et 27 en accession sociale à la propriété dont 5 en PSLA pour l’ensemble
immobilier dénommé «l’Ambre», sises 610 et 626 avenue Chapays à Voreppe.

Par délibération du 9 février 2017, la Commune de Voreppe a approuvé la cession des parcelles
cadastrées AH 240, AH 370 et AH 496 sises avenue Chapays, à la Société d’Habitation des Alpes
– Pluralis, au prix de 160.000 € et autorisé Monsieur le Maire à signer la convention de reprise
foncière des terrains acquis par la SHA à la SCI Lavoisier pour le rachat des parcelles cadastrées
AH 238, AH 241 et AH 242 situées impasse Lavoisier à Voreppe, au prix d'acquisition soit 400.000
€.

Par délibération du 9 mai 2019, la Commune de Voreppe a accordé sa garantie solidaire à la
Société d’habitation des Alpes - le Foyer de l’Isère pour le remboursement à hauteur de 50% de
toutes  les  sommes  dues  au  titre  de  l’emprunt  de  700.000  €  contracté  auprès  de  la  Caisse
d’Epargne  et  de  Prévoyance  Rhône-Alpes  pour  le  financement  de  5  logements  en  location-
accession « PSLA » sur l’opération de construction dénommée « l’Ambre ».

Par délibération du 17 octobre 2019, la Commune de Voreppe a accordé sa garantie solidaire à la
Société d’Habitation des Alpes - Pluralis pour le remboursement à hauteur de 50% de toutes les
sommes dues au titre de l’emprunt de 2.528.666 € contracté auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations pour l’opération de construction de 25 logements dénommée « l’Onyx », montant
du prêt 1.610.992 € « Prêt Locatif à Usage Social » (PLUS) et montant du prêt 917.674 € « Prêt
Locatif Aidé d’Intégration » (PLAI).

Dans le cadre de l’intervention des Communes en faveur de la création de logements sociaux, la
Société  d’Habitation  des Alpes et  le  Foyer  de l’Isère  se sont  rapprochés de la  Commune de
Voreppe pour étudier le principe et les modalités d’une subvention d’équilibre.

Ce  déficit  d’opération  se  justifie  par  l’inscription  de  cette  opération  dans  un projet  de
renouvellement  urbain  « complexe »  (démolition,  désamiantage,  acquisition  du  tènement
« Lavoisier », …), la nécessité de fondations spéciales en raison notamment de la nature du sol,
et les résultats d’appels d’offre supérieurs aux estimations initiales.

Cette opération a été inscrite en programmation pour l’année 2017 et a fait l’objet d’une décision
de  financement  n°  20173856300033  obtenue  le  27  novembre  2017  et  délivrée  par  le  Pays
Voironnais. 

Article 1     : Objet  



La présente convention a pour but de fixer les montants d’aide accordés par la Commune de
Voreppe à la Société d’Habitation des Alpes et au Foyer de l’Isère pour favoriser l’équilibre de
cette opération et de définir les modalités de versement de cette aide.

Article 2     : Montant de la participation de la Commune  

Pour la mise en œuvre de cette opération de 25 logements locatifs sociaux « PLUS » et « PLAI »
et 5 en location-accession « PSLA » représentant un montant d’investissement prévisionnel de
3.358.817 € TTC pour les logements locatifs sociaux et  de 872.749 € TTC pour les logements en
location-accession (TVA 5,5 %, honoraires compris),  et  conformément au plan de financement
joint  en annexe,  la  Commune de Voreppe s’engage à accorder  à la  Société d’Habitation des
Alpes et au Foyer de l’Isère une subvention d’équilibre d’un montant maximum de 151.787 €.

Article 3     : Modalités de paiement  

La Ville de Voreppe s'acquittera des sommes dues en deux fois pour l’aide à l’équilibre, après
émission des justificatifs émanant des services comptables de la Société d’Habitation des Alpes et
du Foyer de l’Isère, selon les modalités de versement ci-après définies, soit :

- Acompte :  75.893,50 €,  soit  50 % de l’aide à l’équilibre à l’établissement de l’ordre de
service (prévu en 2020)

dont 63.242,05 € (17 PLUS & 8 PLAI) pour l’opération dénommée « l’Onyx »
et 12.651,45 € (5 PSLA) pour l’opération dénommée « l’Ambre »

- Solde : 75.893,50 €, soit 50 % de l’aide à l’équilibre à l’achèvement des travaux (prévu en
2021)

dont 63.242,05 € (17 PLUS & 8 PLAI) pour l’opération dénommée « l’Onyx »
et 12.651,45 € (5 PSLA) pour l’opération dénommée « l’Ambre »

Le solde de l’aide d’équilibre ne pourra excéder 75 893,50 €.

La participation communale est établie sur un budget prévisionnel et est un montant maximum.
Elle pourra être réévaluée au regard du bilan définitif de l’opération par un avenant à la présente
convention au regard du compte rendu financier transmis à la Commune de Voreppe, à l’appui de
la  demande  de  versement  du  solde  de  la  participation  d’équilibre,  si  le  déficit  de  l’opération
constaté est inférieur au prévisionnel.

Le  compte-rendu  financier  comportera  notamment  un  bilan  financier  faisant  apparaître  les
réalisations,  ainsi  qu’une  réédition  des  comptes  qui  récapitulera  l’ensemble  des  dépenses
acquittées par la Société d’Habitation des Alpes et le Foyer de l’Isère, à l’appui de laquelle seront
jointes les copies des factures portant la mention de leur date de règlement pour compte.

Article 4 - Date d’effet de la convention

La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les parties.

Artic  le 5 - Durée de la convention  

La présente convention prendra fin au versement par la Commune du solde de la participation
d’équilibre à la Société d’Habitation des Alpes et au Foyer de l’Isère.

Article 6     : Litiges  

En cas de différend, les parties s’obligent à épuiser les voies permettant un accord amiable.



En cas de désaccord persistant, le Tribunal Administratif de Grenoble est seul compétent.

Fait en trois exemplaires originaux,

A Voiron, le A Voreppe, le

Pour la Société d’Habitation des Alpes, Pour la Commune,

Le Directeur Général, Le Maire,
Monsieur Didier MONNOT Monsieur Luc REMOND

Pour le Foyer de l’Isère,

Le Directeur Général,
Madame Cécile EYROLLES



ANNEXE  
PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL PAR TYPES DE FINANCEMENT (PLUS, PLAI, PSLA)



Détails























CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN VÉHICULE

ENTRE LES SOUSSIGNÉS,

– La  Ville   de  Voreppe,   1   place  Charles   de  Gaulle,  CS   40147,   38340  Voreppe  Cedex,
représentée par Monsieur Luc Rémond, Maire de la Commune,

ci-dessous désignée la commune d’une part,

– Et l’association XXXXX, représentée par son président(e), Mxxxxxxxx, agissant au nom et
pour le compte de cette association,

ci-après désignée l’utilisateur, d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article     1     :   Objet

La   commune   est   propriétaire   d’un   véhicule   de   tourisme   de   marque   Renault,   modèle
TRAFIC,   immatriculé   DB-395-SJ,   de   type   minibus   9   places,   affecté   au   transport   de
personnes.

La   commune  a   décidé  par   délibération   en  date   du  21   décembre  2017   de  mettre   à   la
disposition   du  monde  associatif  Voreppin   ce   véhicule,   et   ce,   à   but   non   lucratif   pour   la
commune.

Article     2     :   Modalités d’attribution & Conditions de prêt

La réservation du véhicule, avec l'objet du déplacement, sera faite par écrit auprès du pôle
Animation de la Vie Locale (courrier ou mail à soutien-logistique@ville-voreppe.fr) au moins
8 jours avant afin que le service puisse statuer dans les délais attendus.

Afin   de  permettre   à   l’ensemble   des  associations  de  pouvoir   bénéficier  du  véhicule,   les
demandes devront être formulées les unes après les autres et ce, après le dernier emprunt.

L’association fournira  la copie des permis de conduire des conducteurs,  qui devront  être
titulaires du permis B depuis au moins 2 ans. Les conducteurs en cours d’apprentissage à la
conduite accompagnée ne sont pas autorisés à conduire le véhicule.

Article     3     :   Usage du véhicule

Ce véhicule aura pour unique vocation le transport de jeunes et de leurs accompagnateurs
ainsi   que   d’adhérents   de   l'association   dans   le   cadre   de   ses   activités.   Le   transport   de
matériel est proscrit et limité à des bagages à main.

L’association   devra   fournir   obligatoirement   et   ce   à   la   charge  de   l’entité   utilisatrice,   des
rehausseurs pour le transport des enfants de moins de 10 ans.

Il est strictement interdit de fumer, boire et manger à l’intérieur du véhicule.

Il devra être utilisé dans le strict respect du Code de la route et des règlements municipaux
en vigueur, et plus particulièrement ceux relatifs aux limitations de vitesse en zone urbaine.

Hôtel de ville – 1 place Charles de Gaulle – CS 40147 - 38341 Voreppe cedex

Tél 04 76 50 47 47 – fax 04 76 50 47 48 – voreppe@ville-voreppe.fr – http://www.voreppe.fr

mailto:voreppe@ville-voreppe.fr
mailto:soutien-logistique@ville-voreppe.fr


La commune peut se retourner contre l’association si une utilisation non conforme au code
de   la   route   ou   aux   lois   en   vigueur   imposait   une   immobilisation   du   véhicule.   Les
contraventions et frais de contentieux résultant des dispositions de l’article L 121-3 du Code
de la route seront à la charge du contrevenant.

Article     4     :   Conditions de Mise à disposition & Restitution

Lors de la remise du véhicule par le pôle A.V.L, un état des lieux sera effectué. La fiche
technique mentionnant notamment les jours et heure de prêt ainsi qu’un constat de l’état du
véhicule sera remplie.

En cas d’utilisation les samedis et dimanches ou jours fériés, le véhicule sera remis le jour
ouvrable précédent et restitué le jour ouvrable suivant.

En cas de passation du véhicule d’une association à une autre association (en week-end,
jour férié ou soirée…) l’état du véhicule devra être constaté par l’association responsable de
sa restitution via la fiche d’état des lieux contradictoire fournie par le Pôle Animation.

Le   carnet   de   bord   du   véhicule   devra   être   strictement   renseigné   (Nom   du   conducteur,
destination, kilométrage, ….).

La restitution des clés et du véhicule se fera auprès du pôle A.V.L qui procédera à un état
des   lieux   contradictoire.   L’association   s’engage   à   signaler   toute   anomalie   qui   pourrait
nécessiter un passage au garage.

Le véhicule reste sous la responsabilité de l’association jusqu’à la remise en main propre
des clés et du véhicule au pôle A.V.L.

Article     5     : Entretien du véhicule

Le véhicule devra être rendu propre (intérieur et extérieur), en parfait état de marche, dans
les délais convenus. Le nettoyage est sous la responsabilité du conducteur.

Le véhicule est prêté avec le plein de carburant (DIESEL) et devra être restitué de la même
manière. L’association s’engage à prendre en charge les dépenses de carburant liées à ses
utilisations.

Lors des arrêts, le stationnement du véhicule sera sécurisé et celui-ci fermé à clé.

La commune assure   les   responsabilités  qui   lui   incombent  et   notamment   le  maintien  de
l’équipement en conformité avec les règles de sécurité en vigueur. En cas de problèmes
techniques   internes  au  véhicule,   la   commune  se   réserve   le   droit   de   rendre   le   véhicule
indisponible et informera l’utilisateur dans les meilleurs délais.

Une mallette contenant les éléments de sécurité (gilet, triangle, boîte d’ampoules, etc …) est
à disposition dans  le véhicule. Toute utilisation de cette mallette sera signalée  lors de  la
restitution du véhicule.

Article     6     :   Assurance

La   commune  atteste   avoir   souscrit   un   contrat   d’assurance   automobile  multirisque   avec
franchise auprès d’une compagnie d’assurance. Ce contrat couvre les risques inhérents à
l’utilisation du véhicule et inclut une garantie conducteur. Il couvre les agents de la ville, ainsi
que les personnes utilisant le véhicule avec une convention de mise à disposition.

L’association   devra   contracter   une  assurance  responsabilité  civile  dont  « biens
confiés ». Une attestation en cours de validité et au nom de l’association sera remise en ce
sens lors de la signature de la présente convention.

La commune n’est pas responsable des vols commis à l’intérieur du véhicule.

En cas de panne exceptionnelle durant la période de prêt, les coordonnées de l’assistance
sont disponibles dans la pochette du véhicule.

En cas d’accident, l’association préviendra sans délai la commune au 06.11.95.34.05. Si un



constat amiable est établi, un exemplaire (lisible) faisant état des circonstances exactes du
sinistre et signé par les 2 parties sera remis à la collectivité.

Les responsabilités du Président de l’association utilisatrice sont totales si les règles de la
présente   convention   ou   du   Code   de   la   route   n’ont   pas   été   respectées   (notamment
conducteur non habilité, amende, contravention pour infraction au Code de la route…).

Article     7     :   Recouvrements de dommages aux biens

– Les dégâts/dégradations faisant l’objet d’une déclaration à l’assurance*

En cas de sinistre constaté relevant  de  l’utilisateur  du bien confié,  un titre d’un montant
maximum de 500 € sera émis par le Trésor Public afin de couvrir la franchise appliquée par
la compagnie d’assurance de la collectivité.

– Les dégâts/dégradations ne faisant pas l’objet de déclaration à l’assurance*

En cas de dégâts/ dégradations constatés, faisant l’objet d’une réparation « immédiate », un
titre sera émis pour le remboursement des frais engendrés. Dans le cas où ceux-ci influent
sur  la valeur du véhicule et ne font pas  l’objet de réparations, un titre  forfaitaire,   tel que
référencé dans l’annexe 1 sera émis par le Trésor Public.

* La déclaration du sinistre à la compagnie d’assurance est à la discrétion de la collectivité.

Article     8     :   Durée de la convention

Cette convention est valable du xxxxxxx (xx h) au xxxxxxx (xx h)

Article     9     :   Résiliation de la convention

La présente convention peut être dénoncée par la commune à tout moment pour :

• non-paiement des sommes dues par l’association en cas de sinistre ou dégradation

• non-respect des clauses de la convention contractées par les parties

• cas de force majeure, motif d’intérêt général ou d’ordre public

• sinistres, dégradations ou non respect du code de la route de manière récurrente

• destruction ou vente du véhicule

Fait à Voreppe, le 

Luc Rémond, M…………………………………………..
signature précédée de la mention 
manuscrite "Lu et approuvé"

Maire
Vice-président du Pays Voironnais
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Libellé éléments Prix HT Prix TTC Tarifs applicables
Taux Horaires et tarifs appliqués

1 Taux Main d’œuvre 80,00 €
2 Ingrédients peinture 70,00 €

Prix appliqués forfait recouvrement dommage
Habitacle

101 Garniture montant de pare brise 42,09 € 50,51 € 29,46 €
102 Garniture tableau de bord 720,70 € 864,84 € 504,49 €
103 Commodo G-D 154,00 € 184,80 € 107,80 €
104 Commutateur de vitre 35,81 € 42,97 € 25,07 €
105 Mécanisme et garniture boîte à gants 243,75 € 292,50 € 170,63 €
106 Poignée intérieur porte G-D 37,31 € 44,77 € 26,12 €
107 Poignée intérieur porte latérale 35,00 € 42,00 € 24,50 €
108 Poignée intérieur porte arrière 60,19 € 72,23 € 42,13 €
109 Poignée de déverrouillage arrière G-D 31,06 € 37,27 € 21,74 €
110 Mécanisme d’ouverture vitre arrière G-D 298,31 € 357,97 € 208,82 €
111 Pare soleil G-D 54,08 € 64,90 € 37,86 €
112 Support pare soleil G-D 5,50 € 6,60 € 3,85 €
113 Rétroviseur intérieur 24,94 € 29,93 € 17,46 €
114 Clip ceinture de sécurité 93,29 € 111,95 € 65,30 €
115 Console de plafonnier 99,60 € 119,52 € 69,72 €
116 Console de ventilation 224,89 € 269,87 € 157,42 €
117 Siège conducteur 843,16 € 590,21 €
118 Banquette passagers 843,16 € 590,21 €
119 Banquette 2+1
120 Banquette 3
121 Ciel de toit 841,70 € 589,19 €
122 Planche Pare vue 305,98 € 367,18 € 214,19 €
123 Garniture d’habitacle arrière 198,65 € 238,38 € 139,06 €
124 Poignée de maintien 35,10 € 42,12 € 24,57 €

Environnement extérieur
201 Pare choc Avant 437,40 € 524,88 € 306,18 €
202 Pare choc Arrière 158,09 € 189,71 € 110,66 €
203 Pare choc latérale G-D 127,37 € 152,84 € 89,16 €
204 Coque rétroviseur G-D 223,16 € 267,79 € 156,21 €
205 Coque poignée de porte G-D 62,53 € 75,04 € 43,77 €
206 Coque poignée de porte latérale 62,53 € 75,04 € 43,77 €
207 Coque poignée de porte arrière 62,53 € 75,04 € 43,77 €
208 Coque mécanisme porte latérale 62,53 € 75,04 € 43,77 €
209 Miroir rétroviseur G-D 53,59 € 64,31 € 37,51 €
210 Bloc optique avant G-D 212,89 € 255,47 € 149,02 €
211 Bloc optique anti-brouillard avant G-D 80,08 € 96,10 € 56,06 €
212 Bloc optique arrière G-D 135,33 € 162,40 € 94,73 €
213 Bloc optique recul/anti-brouillard arrière G-D 56,73 € 68,08 € 39,71 €
214 Bloc éclairage plaque immatriculation 22,55 € 27,06 € 15,79 €
215 Bloc feu stop 81,15 € 97,38 € 56,81 €
216 Bloc répétiteur clignotant latérale G-D 26,52 € 31,82 € 18,56 €
217 Embase d’antenne 290,18 € 348,22 € 203,13 €
218 Brin d’antenne 15,61 € 18,73 € 10,93 €
219 Joint porte avant G-D 55,95 € 67,14 € 39,17 €
220 Joint porte latérale 65,25 € 78,30 € 45,68 €
221 Joint porte arrière 81,64 € 97,97 € 57,15 €
222 Pièce de carrosserie capot 392,56 € 471,07 € 274,79 €
223 Pièce de carrosserie Portière avant G-D 710,80 € 852,96 € 497,56 €
224 Pièce de carrosserie Portière arrière G-D 710,80 € 852,96 € 497,56 €
225 Pièce de carrosserie Porte latérale 710,80 € 852,96 € 497,56 €
226 Pièce de carrosserie Aile avant 137,12 € 164,54 € 95,98 €
227 Pièce de carrosserie Aile arrière 760,36 € 912,43 € 532,25 €
228 Pièce de carrosserie panneau latérale 760,36 € 912,43 € 532,25 €
229 Pièce de carrosserie toit
230 Pièce de carrosserie bas de caisse G-D 392,48 € 470,98 € 274,74 €
231 Pièce de carrosserie calandre 233,23 € 279,88 € 163,26 €
232 Pièce de carrosserie trappe carburant 73,50 € 88,20 € 51,45 €
233 Support balais essuie glace avant G-D 63,81 € 76,57 € 44,67 €
234 Support balais essuie glace arrière G-D 63,81 € 76,57 € 44,67 €

Forfait Carrosserie
1001 416,67 € 500,00 € 291,67 €
1002 416,67 € 500,00 € 291,67 €
1003 333,33 € 400,00 € 233,33 €
1004 333,33 € 400,00 € 233,33 €
1005 333,33 € 400,00 € 233,33 €

Mise à jour suivant délibération : du –/--/----, tarifs applicables à compter du –/--/---

1 011,79 €
1 011,79 €

1 547,46 € 1 856,95 € 1 083,22 €
1 547,46 € 1 856,95 € 1 083,22 €

1 010,04 €

1 636,53 € 1 963,84 € 1 145,57 €

Forfait peinture « bouclier avant »
forfait peinture « bouclier arrière »
forfait peinture « aile avant »
forfait peinture « porte avant »
forfait peinture « porte arrière »

Compte tenue de l’année de première immatriculation du véhicule Traffic DB-395-SJ et de la valeur réelle de celui ci, la 
Ville de Voreppe consent à appliquer une décote forfaitaire de 30 % sur le prix HT neuf de chaque pièce. Le montant 

facturé à l’utilisateur est celui indiqué dans la colonne : « Tarifs applicables ».
 

Le taux de décote pourra être soumis à une ré-évaluation annuelle sur la base de : -2,5%






























